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A 'l'Exposition historique cl militaire 
Des Champs-Elysées 

M. FAURE (descendant de voiture). — Encore 
une exposition I... Enfin, celle-là ne m'ennuie 
pas trop, car je m'intéresse beaucoup à Napo-
léon. Je connais très bien son histoire. C'était 
un grand homme. 

(Membres du comité, amateurs, princes, ami-
raux, généraux et M. Brisson, s'inclinant) : 

— Monsieur le Président... 
LE PRÉSIDENT. — Bonjours, Messieurs! Mes-

dames... Eh bienl me voici prêt à inaugurer... 
Je m'intéresse beaucoup à Napoléon. Je con-
nais très bien son histoire... vraiment intéres-

sante. 
M. DÉTAILLE. — En voici le début : l'épée et 

le ceinturon qu'il portail à Brienne. 
LE PRÉSIDENT (ajustant son monocle). — A 

Brienne?... Ah I il habita Brienne?... Fort in-

téressant. 
M. DÉTAILLE. — Son portrait, par Greuze, 

en lieutenant d'artillerie... 
LE PRÉSIDENT. — Ahl il fut lieutenant d'ar-

tillerie?... Très curieux. Il y avait loin de là 
au trône ! 

M. CROZIER (à mi-voix). — D'autres sont 
arrivés presque aussi haut... venant de plus 
loin. (H s incline devant M. Faure, qui sourit 

et rougit.) 
M. BRISSON (avec austérité). — Hon I 

M. DÉTAILLE.—Voici une miniature d'Isabey 
qui représente le grand homme en costume de 

membre de l'Institut. 
LE PRÉSIDENT. — Comment I il était membre 

de l'Institut?... C'est extraordinaire. 
M. DÉTAILLE. — ... Son portrait en habit 

rouge, par Gros. 
LE PRÉSIDENT". — Tiens I on portait déjà 

l'habit rouge? Celui-ci me paraît d'une assez 
bonne coupe. Qu'en pensez-vous, prince ? 

M. BRISSON (avec austérité). — Peuh ! 
M. DÉTAILLE.—Voici beaucoup de tabatières. 
LE PRÉSIDENT. — Bah I l'Empereur prisait? 

C'est inélégant. 
M. DÉTAILLE. — ... Le bureau d'acajou dont 

il se servait à l'île d'Elbe. 
LE PRÉSIDENT. — Oh I de l'acajou... Il est 

vrai qu'à l'île d'Elbe, sur le champ de ba-

taille .. 
M. DÉTAILLE. — Enfin, ce croquis, fait par 

un officier anglais, montre Napoléon sur son 
lit de mort, à Sainte-H"lène. 

LE PRÉSIDENT. —Curious... interesting I 

Vraiment, ce fut à S dnle-Hélène qu'il mou-
rut? La société de cet officier anglais dont 
vous parlez dut lui être précieuse. Tous ceux 
de ces messieurs que j'ai rencontrés étaient 

charmants. 
M. DÉTAILLE. — Je me permettrai de signa-

ler au Président cette cuirasse d'acier bronzé, 
à épaulières d'or, à matelassure de velours 
rouge ; c'est un précieux souvenir de l'Empe-
reur, qui ne la porta jamais. 

LE PRÉSIDENT. — L'amour des peuples et un 
landau sans marchepied protègent assez un 

souverain. 
M. BRISSON {avec austérité). — Hum I 

M. DÉTAILLE. — Cette vitrine contient les 
armes de Joachim Murât, son beau-frère. 

LE PRÉSIDENT. — Quoi! Joachim Murât fut 
son beau-frère (// adresse un geste de félicita-

lion à M. le prince Mural.) 

M. DÉTAILLE. — Voici les quatre grandes 
machines d'Horace Y'ernel, prêtées par lady 
Wallace : Valmy, Jemmapes, Hanau, Montmi-
rail. Versailles n'en a que les copies. Elles ap-
partenaient à la collection du Palais-Royal, 
mais furent dérobées par les braves républi-
cains de 48. On les vendit à sir Richard Wal-
lace. 

LE PRÉSIDENT. — Heu I... Qu'en pensez-vous 
vous-même ? 

M. DÉTAILLE. — La peinture militaire a fait 
des progrès ! 

LE PRÉSIDENT. — N'y a-l-il aucun portrait 
de l'Empereur par Bonnat? 

M. DÉTAILLE. — Non ; vous comprenez qu'à 
l'époque... 

LE PRÉSIDENT. — Ce grand artiste était en-
core trop peu connu. La même raison empê-
cha sans doute l'Empereur de charger Fal-
gnière de son buste ? 

M. DÉTAILLE. — L'Empereur n'eut jamais 
encouragé ces artistes refraclaires... Mais voici 
les Carnot... Le grand Carnot, grand-père de 
votre regretté prédécesseur. . 

LE PRÉSIDENT.— Oui, Carnot avait un grand-
père... Et ce général, entouré de deux officiers? 

M. DÉTAILLE. — Le général Hugo. 
LE PRÉSIDENT. — Il a fait de beaux vers... 

Cette exposition est fort inléres:-ante; elle m'a 
rappelé mille souvenirs. Messieurs, je revien-
drai. [S'adressanL à son entourage.) Et vous? 

M. BRISSON (grincheux). —Plus souvent! 

Uaecident du duo d'Orléans 
Voici les renseignements complets sur l'acci-

dent qui est arrivé au duc d'Orléans, en Es-
pagne. 

Mardi soir, 23 avril, le prince était parti 
seul de Séville sur son bateau. 

Il aime beaucoup à chasser sur les bords du 
Guadalquivir et il se proposait de se livrera 
cet exercice pendant plusieurs jours. 

Il avait chassé l'outarde pendant toute la 
journée de mercredi et une partie de Ajour-
née de jeudi, dans la plaine de Las Marismas. 

Ce jour-là, à quatre heures, il venait délirer 
et de tuer une pièce de gibier. Il mit son 
cheval au galop pour aller la ramasser. 

Presque aussitôt l'animal buta et s'abattit. La 
jambe gauche du prince resta prise sous le 
cheval et fut cassée près de la cheville; les 
deux os de la jambe, le tibia et le péroné, 

étaient fracturés. 
Les gardes qui accompagnaient le duc d'Or-

léans le remirent en selle, malgré sa blessure, 
et l'accompagnèrent au bateau. 

On se trouvait malheureusement en rase 
campagne, à deux lieues du Guadalquivir. On 
dut s'y rendre au pas, ce qui prit beaucoup de 
temps. 

De plus, en arrivant, le yacht n'était plus 
sous pression, car la chasse devait durer 
quelques jours. Il fallut rallumer la machine. 

Le prince ne put arriver à Séville qu'à une 
heure du malin. On le conduisit à l'Hôtel de 
Madrid et trois médecins de la ville furent 
appelés immédiatement. Les praticiens cons-
tatèrent alors que la jambe s'était enflée pen-
dant le trajet ; ils craignirent aussi les suites 
d'un refroidissement. 

Ou sait, en effet, qu'une pneumonie s'e4 
déclarée ; mais l'état du prince est aujour-
d'hui meilleur. 

Après être resté quelque temps à l'hôtel, le 
duc d'Orléans a dû être transporté au palais 
de Saint-Elme, chez la duchesse de Montpen-
sier, sa grand'mère. 

Hier, deux dépêches sont arrivées de Séville. 
La première disait : 
« Séville, 2 mai.— La maladie du duc 

d'Orléans suit son cours normal. » 
La seconde, adressée à M. Dufeuille, par le 

duc d'Orléans lui-même, portait : 
« Séville, 2 mai. — Je vais beaucoup 

mieux. » 

La fui d'une « blague » 
Que voulez-vous qu'on dise du 1er mai, 

sinon qu'il n'y a pas eu de Ier mai ? De ras-
semblement en plein air, point; de défilés 
dans les rues, point ; d'envoi de délégations 
aux autorités, point Le chômage du 1er mai a 
passé de mode, il est mort et enterré. 

On s'est aperçu qu'à ce jeu, il y avait plus à 
perdre qu'à gagner. On y a renoncé et on a 
bien fait. Quelle raison invoquer pour la per-
pétuation d'un jour de grand chômage an-
nuel, une fêle quasi-religieuse des trois-huit, 
une sorte de Ramadan socialiste ? « Vous vous 
recueillerez, disaient les apôtres ». Nos ou-
vriers n'ont pas mordu à ce mysticisme. Trop 
de brouillard à la clé ! Bon pour des Alle-
mands ! 

Chez nous, on ne croit qu'à la parole et à 
l'action. Jadis, clans le peuple, le plus sou-
vent on commençait par l'action : on s'admi-
nistrait un « coup de torchon « ; ensuite on 
s'expliquait. Actuellement, le coup de torchon 
étant écarté par force majeure, on aborde tout 
de suite l'explication. Or, pour s'expliquer 
politiquement, il n'est encore rien de tel que 
le bulletin de vote; et c'est lui qui a tué la 
mystagogie mystificatrice du premier Mai. Le 
parti socialiste prétend constituer « une force 
avec laquelle les gouvernements seront obligés 
décompter». Laissons-lui ses espérances ou 
ses illusions, tant qu'il restera dans le domaine 
du rêve. C'est sur le terrain du suffrage uni-
versel qu'on s'empoignera matériellement et 
qu'on connaîtra la véritable valeur, la vérita-
ble autorité des inventeurs du premier mai. 
En attendant qu'on se « tombe » de part ou 
d'autre, nous avons toujours gagné l'ordre dans 
la rue et ce léger bénéfice provisoire n'est point 
à dédaigner. 

Opération de Trésorerie 
On sait que le gouvernement a été autorisé 

par une disposition de la loi de finances pour 
1895 à effectuer avec la Caisse des dépôts et 
consignations une opération de trésorerie im-

portante. 
Le ministre des finances a été autorisé à se 

faire escompter, par la Caisse des dépôts, une 
somme de 429 millions représentant la totalité 
chs avances faites, par l'Etat, aux départements 
et aux communes pour le service des chemins 
vicinaux et des constructions scolaires. 

•Celte créance de l'Elat n'était remboursable 
que dans un long délai. L'Etat a obtenu de la 
Caisse des dépôts qu'elle se substituât à lui 
comme créancier et qu elle lui avançât en deux 
ou trois ans celte somme de 429 millions. 

L'opération a commencé par une première 

avance de 65 millions que la Caisse des dépôts 
a faite à l'Etat et qui représente le montant 
des dépenses de l'expédition de Madagascar. 
C'est une loi spéciale qui a autorisé l'emploi 
de celte somme pour les frais de l'expédi-
tion. 

Grâce à l'abondance exceptionnelle de l'ar-
gent qui caractérise la période actuelle, les 
premières négociations avec la Caisse des dé-
pôts ont pu être elfectuées au taux de 3 0/0, 
et il y a tout lieu de croire que ces conditions 
pourront être maintenues. 

Le surplus des 429 millions soit 364 millions 
est destiné à alléger la dette flottante. La Caisse 
des dépôts pourra, selon toutes probabilités, 
avancer à l'Etat, dans ce but, 150 millions en 
1895. Elle a, en effet, diminué sensiblement 
les achats de rente qu'elle effectuait sur l'excé-
dent des dépôts des caisses d'épargne, de ma-
nière à conserver des disponibilités pour cet 
autre genre de placement. 

L'enseignement du Chant 
(ECOLES N0RM4LES ET PRIMIRES) 

Le ministre de l'instruction publique, des 
beaux-arts et des cultes, 

Le conseil supérieur de l'instruction publique 
entendu, 

Arrête : 
Les articles 209 et suivants de l'arrêté du 18 

janvier 1887 sont modifiés comme il suit : 

Art. 209. — Une commission est nommée 
chaque année par le ministre de l'instruction 
publique, pour examiner les candidats à l'en-
seignement du chant dans les écoles normales 
et les écoles primaires supérieures (degré élé-
mentaire et degré supérieur). 

Les candidats sont tenus de se faire inscrire 
quinze jours ou moins avant l'examen à Paris, 
à la Sorbonne, et, dans les départements, au 
bureau de l'inspecteur d'académie. 

Art. 2i0. — L'examen se compose d'épreu-
ves écrites et d'épreuves orales et pratiques ; 
les unes et les autres ont lieu à Paris. 

Art. 211. — Les épreuves écrites compren-
nent : 

Pour le degré élémentaire. 
1° Une rédaction sur'une question d'ensei-

gnement musical ne dépassant pas les. pro-
grammes des écoles normales et des écoles 
primaires supérieures (durée de l'épreuve, 
trois heures); 

2° Une dictée musicale facile, vocalisée sans 
accompagnement, phrase par phrase, chaque 
phrase étant de deux mesures. 

Pour le degré supérieur 
1° Une rédaction snr une question d'ensei-

gnement ou d'art musical prise dans les pro-
grammes des écoles normales ou des écoles 
primaires supérieures (durée de l'épreuve, 
trois heures); 

2° Une dictée musicale, vocalisée sans,.ac-
compagnement, période par période ; 

3° a) La réalisation à quatre parties vocales 
d'une basse donnée et chiffrée (accords, par-
faits, de septième, de dominante, de sensible 
diminuée, avec leurs renversements ; résolu-
tions naturelles et exceptionnelles ; 

b) Un chant étant donné, le candidat devra 
écrire' sous ce chant une basse. Cette basse 
pourra n'être pas chiffrée; mais si le candidat 



y ajoute les chiffres, s'il la réalise pour le 
piano, ou mieux encore à quatre parties voca-
les, la commission lui en tiendra compte dans 
la note donnée. 

Art. 2/5. — Sont admis aux épreuves ora-
les : pour le degré élémentaire, les candidats 
qui ont obtenu 20 points au minimum pour les 
deux épreuves réunies; pour le degré supé-
rieur, les candidats ayant obtenu 10 points au 
minimum pour la première épreuve et 20 points 
au minimum pour les deux autres épreuves 
réunies. 

Art. 213.— Les épreuves orales et pratiques 
comprennent: 

Pour le degré élémentaire 

1° La lecture à première vue d'une leçon de 
solfège en clef de sol ou clef de fa, sans ac-
compagnement ; 

2° L'exécution d'un morceau de chant clas-
sique, avec paroles, choisi et étudié à l'avance 
par le candidat (le candidat sera accompagné 
au piano) ; 

Un outre, chaque candidat devra présenter 
une liste de dix chants scolaires à la commis-
sion ; elle en désignera un qui devra être 
chanté de mémoire. 

Le candidat prendra le ton au diapason. 
Il lui sera tenu compte du discernement dont 

il aura fait preuve dans la composition de celte 
liste ; 

3* Des interrogations d'un caractère élémen-
taire sur la théorie musicale.; 

4° Une leçon pratique d'enseignement mu-
sical ; cette épreuve donne lieu à un coefficient 
double; 

5° L'exécution à première vue, sur le piano 
ou sur le violon, d'un accompagnement simple. 

Tout candidat qui n'a pas obtenu au mini-
mum 60 points pour l'ensemble des épreuves 
orales est ajourné. 

Pour le degré supérieur 

1° La lecture à première vue d'une leçon de 
solfège écrite en changement de clefs (clefs de 
xo/et de fa), sans accompagnement ; 

2° L'exécution d'un morceau de chant clas-
sique choisi et étudié à l'avance (le candidat 
sera accompagné au piano) ; 

En outre, chaque candidat devra présenter 
une liste de dix. chants scolaires à la commis-
sion; elle en désignera un qui devra être chanté 
de mémoire. 

Le candidat prendra le ton au diapason. 
Il lui sera tenu compte du discernement 

dont il aura fait preuve dans la composition de 

celte liste; 
3* L'exécution à première vue, sur le piano 

ou sur le violon, d'un accompagnement simple 
qui devra être ensuite transposé dans une tona-
lité facile, indiquée par la commission ; 

4« Des interrogations sur la théorie musi-
cale et sur l'histo re de la musique ; 

5° Une,leçon théorique et pratique d'ensei-

gnement musical ; celle épreuve donne lieu a 
un coefficient double. 

Tout candidat qui n'a pas obtenu au mini-
mum 60 points pour l'ensemble des épreuves 
orales est ajourné. 

Art. 214 — Après la clôture des examens, le 
jury dresse, par ordre de mérite, une liste des 
candidats jugés dignes d'obtenir le certilicat. 
Cette liste est soumise à l'approbation du mi-
nistre, qui délivre les certificats. 

INFORMATIONS 
Nouvelle tenue de l'infanterie 

Une nouvelle tenue d'infanterie a été mise à 
l'essai le \" mai par le 1er bataillon du 33* 
d'infanterie en garnison à Arras. 

Cette tenue consiste, outre le traditionnel 
pantalon garance, en une tunique ample, ana-
logue à celle que portent déjà les cuirassiers. 
Le collet est rouge au lieu de jaune dans la 
tenue actuelle. Les épauleltes sont maintenues. 
Quant à l'épée baïonnette, elle est placée dans 
une échancrure, le ceinturon étant (comme par 
exemple dans la gendarmerie à pie I) dissimulé 
sous la tunique. 

A première vue, le nouvel uniforme est élé-
gant et dégagé. Reste à savoir s'il est pratique, 
et de cela seul l'avenir jugera. 

Les chansons de marche militaire 
Le général Poillouë de Saint-Mars, com-

mandant le 12e corps d'armée, vient de faire 
paraître une note concernant les chants pen-
dant les marches militaires. 

Il recommande aux commandants de com-
pagnie de s'occuper de cette question. Tous 
les soldats sachant jouer d'instrument-; peu en-
combrants, tels que fifre, clarinette, flûte, etc., 
seront munis de ces instruments « qu'ils tire-
ront de leur pateletle en temps opportun ». 

Comme conséquence de cette note, tous les 
après-midi, dans plusieurs compagnie du régi-
ment d'infanterie en garnison à Limoges, il y a 
des répétitions de chant. Parmi les morceaux 
les plus goûtés, (es morceaux « d'ordonnance » 
en quelque s >rte, on cite la Marseillaise, le 
Père la Victoire, le Matelot, la Marche des 
vieux tableaux. 

Dans quelques compagnies même on a fait 
des distributions de mirlitons. 

Organisation d'un corps d'ouvriers 
d'Etat 

Le Journal officiel publie aujourd'hui un 
décret rétablissant l'emploi d'ouvriers d'Etat. 
Cette mesure, suivant l'opinion du ministre de 
de la marine, est devenue nécessaire pour as-
surer la surveillance des importants travaux 
confiés à l'industrie. 

Des ouvriers d'Etat seront nommés par le 
ministre et seront répartis en deux classes avec 
un effectif de 20 dans la première et 20 dans 
la seconde. Ils seront choisis parmi les sous-

offieiers reniés de l'artillerie de marine et 
plus particulièrement parmi ceux des compa-

gnies d'ouvriers. 
Une révolte dans une prison 

Une révolte s'est produite à la maison d'ar-

rêt de Moulins. 
Oo avait fait demander les détenus dans la 

cour pour les fouiller, lorsqu'un prisonnier 
frappa le gar.lien Bourdin d'un coup de poing. 
Les autres prisonniers se joignirent alors à lui 
en criant : « A mort I » Puis les révoltés mon-
tèrent dans un atelier Un autre détenu s'em-
para d'un énorme coutelas et se précipita sur 
le gardien Froment, qui put d escendre et fer-
mer la porte. 

La gendarmerie et la police se sont trans-
portées sur les lieux et ont rétabli l'ordre. 

Les détenus avaient tout brisé. 

Admission de vins de Tunisie en franchise 

Par décret est autorisée l'admission en fran-
chise, en France, de 40,000 hectolitres de vins 
de raisins frais d'origine et de provenance tu-
nisiennes. 

Incident au Comice agricole de Craon 
Un incident vient de se produire au banquet 

du Comice agricole de Craon (Mayenne). 
Le préfet n'aurait pas jugé avoir mieux à 

faire que d'attaquer une partie des membres du 
Comice. 

Quand M. Le Breton, sénateur du départe-
ment, a voulu prendre la parole, après le pré-
fet, celui-ci est parti tapageusemenl. 

M. le prince île Broglie a résumé d'un mot 
dans son toast celte petite scène: 

« Messieurs, je bois aux cultivateurs, aux 
éleveurs, aux paysans en un mot, les seuls qui 
ont fait ce concours de Craon, et aussi les seu's 
que les politiciens ont oubliés dans leurs dis-
cours ! » 

Epilogue de la grève des omnibus 
à Paris 

Hier, comparaissaient devant la 8e chambre 
correctionnelle de Paris: MM. Proust, pré.-i-
dent du syndicat des employés d'omnibus, 
prévenu de complicité d'entraves à la liberté du 
travail, de provocation à un attroupement sur 
la voie publique, et de menaces de mort sous 
condition; Deville, secrétaire du syndicat, 
poursuivi sous les deux premiers chefs de la 
prévention. 

A côté d'eux étaient assis le palefrenier Pel-
lier, le conducteur Pichard, le cocher Pouyau, 
les employés de dépôt Pierrot et Ménard, pré-
venus d'entraves à la liberté du travail. 

Le tribunal a renvoyé Proust des lins de la 
plainte en ce qui concerne le délit de menaces 
SOUN conditions. Il a condamné Proust et Deville 
à 6 mois de prison par application des articles 
59, 60, du code pénal et 6 de la loii de juillet 
1848 ; 

Pouillaud, Pelletier, Pichard à 8 jours, Pier-
rot et Ménard à 15 jours de prison. 

Fin de la grève des allumettes 
Les ouvriers allumelliers de Paris ont repris 

le travail. Cette décision a été télégraphiée à 
toutes les sections des manufactures de pro-
vince. 

L'entente s'est faite sur les bases suivantes • 
suppression du phosphore blanc, augmenta-
tion des salaires de 10 0/0, réintégration de 
tous les grévistes. 

Prorogation de l'ouverture de l'Expo-
sition de Bordeaux 

L'ouverture de l'Exposition qui devait avoir 
lieu le 4 a été retardée au M mai, la Société 
philomalhique ayant été informée que, si elle 
choisissait cette date, M. André Leb m et sans 
doute aussi M. Ribot viendraient présider 
l'inauguration. 

Les républicains de la ville offriraient im 
banquet au président du Conseil. 

On compte également sur la présence de M 
Trarieux. 

Trésorier infidèle 

Le tribunal correctionnel de Toulouse a con-
damné à un an de prison Arbola, trésorier de 
la caisse des Ecoles, qui avait, au préjudice 
de cette caisse, détourné uue somme de vin»t-
cinq mille francs. 

Faux monnayeurs 
Nîmes, 2 mai. — On vient d'arrêter à |a 

Blaquiére, commune de Cendras, près d'Alais 
une bande de faux monnayeurs. 

Les cinq pièces de cinq francs fabriquées et 
émises par eux sont à l'effigie de Napoléon III 
•millésime 18-59, et sauf leur légèreté, elles res-
semblent aux pièces de bon aloi. 

Les faux monnayeurs ont été écrbués à la 
maison d'arrêt d'Alais. 

Suicide en chemin de fer 

Le Mans, Ier mai. — Cette nuit, un voya-
geur du train de Bordeaux s'est suicidé entre 
Savigny et Bessé d'un coup de revolver au 
cœur. Le cadavre a été descendu à Bessé. 

L'identité de cet individu n'a pu être ettblie. 

BULLETIN FINANCIER 
2 mai 1895. 

La liquidation des valeurs s'est passée très 
facilement. Les craintes qu'on avait pu conce-
voir se sont évanouies et l'argent s'est montré 
abondant. 

Nous avions du reste hier fait prévoir ce 
qui e>t arrivé. Le marché e4 sensiblement 
allégé et nous ne serions pas étonnes si nous 
assistions à une repri>e. 

Le 3 O'O est à 102.25. 
Les actions de nos gran Is établissement de 

crédit sont assez fermes. Le Foncier s'inscrit à 
903.75, le Crédit Lyonnais à 820. 

Nos grands chemins sans affaires. 
Hausse du Suez à 3,398.75. 
L'Italien est à 88.50 avec un report très 

modéré. L'Exlér.eure est à 70 3/4 avec une 
b mue tendance. Les honneurs de la journée 
ont été p uir les valeurs ottomanes. Le 4 0/0 
turc s'avance à 26 17 1/2. Les fonds russes 
sont plus fermes. 

Les obligations 5 0/0 de la Compagnie élec-

•17 Feuilleton de «l'Echo Saumurois » 

LE CŒLIJVEIE 
DE 

MAI/TAVERNE 
Ils descendirent tous deux, avec leur mince 

bagage dans l'une des chaloupes de la frégate. 
En abordant au quai, une foule d'indigènes, à 
demi-couverts de haillons pittoresques, assié-
gea les voyageurs. 

L'un s'empara d'une valise, l'autre d'un 
porte-manteau ; cinq ou six se partagèrent les 
menus objets, cannes, parasols, gibecières, un 
géant arracha aux mains de l'abbé son bré-
viaire, qu'il posa en équilibre sur le sommet 
de son ciàne; un septième Indou ouvrit la 
marche, et un huitième la ferma. 

Cette procession s'avança d'un pas lent et 
majestueux vers un cab sur les coussins du-
quel le lieutenant et le père Cyprien furent his-
sés par vingt bras robustes. 

Puis, ce fut, à la distribution des «pour-
boires », un effroyable tapage. Il fallut dix mi-
nutes aux matelots de la chaloupe pour dé-
barrasser leur chef de telle ban le de lazzaroni 
à peau bronzée. 

Enfin la voiture put s'ébranler. 
Comme elle entrait dans la ville, elle s'arrêta 

pour livrer passage à un nombreux et brillant 
cortège : des sois, des massalkis, des porteurs 
de torches, des esclaves, aux costumes compo-
sés d'étoffes diaprées de mille couleurs et 
chargées de broderies, entouraient un palan-
quin où s'étendait, sous un dais de plumes 
d'autruche, le vieux rajah dépossédé, Ali So-
rabjee. 

Il se s uleva un peu, et salua gravement les 
deux cousins. 

— Et celui-là, demanda le missionnaire en 
montrant, d'un geste rapide, le visage scupturàl 
de I Hindou. 

— Un fanatique! répondit Georges. Il se 
prépare ici un vaste complot, el je soupçonne 
le vieux Sorabjee d'en tenir lous les (ils réunis 
dans sa main. 

IV. — LA FOBÈT DE MUSHALY 

La ville de Mangalore, chef-lieu de la pro-
vince de Canara, e.sl située par 13° de latitude 
Nord, 72° de longitude E.-t, sur le bord de'la 
mer, dans une immense vallée en ellipse, ter-
minée à ses deux points exirèmes d'un côté 
par le pic de Barcelore, el de l'autre par les 
monts Dilly. 

Elle possède à peu près trente-cinq mille 
habitants. 

A peu de distance de là, se trouve le pre-
mier porl où aborda le célèbre Vasco de Gama, 
en 1498. 

Mangalore produit du riz, du bétel, du sel, 
du poivre, du .-afran et du bois de santal. 

Les religieux du Mont Carmel y ont une 
mission, les Frères des Ecoles chrétiennes y 
dirigent une école. 

Nous ne pouvons rien dire de plus sur la 
plus fameuse dis cités de la côte du î-ialabar, 
pays où, suivant les opéras en vogue, les 
veuves ont le devoir de se faire calciner par le 
même bûcher qui cun-uine la dépouille de 
leurs défunts époux. 

Au point de vue pittoresque, Mangalore res-
semble à toutes les ville» de l'Inde. 

C'est un \aste jardin semé de palais, de mai-
sons et d'églises., de huttes et de cabanes, 
car il exi.-te là aussi de- riches et des pauvres 
et l'axiome y a cours, qui dit : Misère sera 
toujours de ce monde. 

Or, par une belle mMinée, cinq mois après 
l'arrivée à Bombay du Ruimbow, il y avait 
foule dans une petite clairière de la forèl de 
Mu.-haly, à quelque distance de Mangalore, 

sur la route de Kalicut. 
Le mot foule est ici une hyperbole, car nous 

entendons parler d'un groupe de huit per-
sonnes. Mais huit personnes rassemblées dans 
une forêt du Malabar, c'est ce que le tigre 
qui rampe dans les hautes herbes des jungles 
a rarement l'occasion d'admirer. 

Quatre sveltes c cbtiers aux cimes sem-
blables à d'énorme.- panaches de plumes vertes, 
reliés l'un à l'autre par un inextricable lacis 
de lianes à fleurs bleues et blanches, for-
maient une espèce de dais nature', entouré 
d'une rangée de bananiers, aux larges feuilles 
tombantes, de latauiers aux ombrelles décou-
pées en pointes aiguës, de sauges touffues et 
de rosiers en fleurs. 

Un épais tapi> de gazon dru et serré s'éten-
dait à l'ombre de cette voûte de verdure et 
frangeait les bords d'une rivière dont les eaux 
puies el paisibles coulaient lentement sur un 
lit de sable doré. 

Des mas-ifs de manguiers el de cannelliers 
bordaient l'horizon, entremêlés qu'ils étaient 
de bambous aux tiges inclinées, aux feuilles 
lancéolées, entre lesquelles passait en bruis-
Saul une brise légère. 

{A suivre.) CH. BUET. 



trique de la Rive Gauche de Paris sont de-
mandées a 487.oO. 

En Banque, la Monte Rosa Gold est à 140. 
La Buffelsdoorn cote 155. 
L'act on des grandes fabriques de Papier de 

Paris est à 101.25. L'action de l'Ecole Saint-
Paul se négocie à 500. 

DE LOCALE 
ET REGIONALE 

Bulletin Météorologique du 3 Mai 

Observations de M. DAVY, opticien, place de 
la Bilange, 25, Saumur. 

Baromètre 
Hier soir, à 5 h. 
Ce matin, â 8 h. 
Midi, 775 m/m 
Hausse, » m/m 
Baisse, 1 m/m 
Température minima de la nuit 

Thermomètre 
au-dessus i 7° 
au-dessus 15° 
au-dessus 20° 

au-dessus 8° 

Classement des chevaux 

La Commission chargée de procéder, en 
1805, au classement des chevaux, juments, 
mulets et mules susceptibles n'être requis pour 
le service de l'armée, en cas de mobilisation, 
se rendra à Saumur les lundi 20, mardi 21 et 
mercredi 22 mai, à 6 heures 1/2 du malin. 

La réunion aura lieu au Champ de Foire. 
Premier jour, lundi 20, classement des che-

vaux du quartier des Ponts. 
Deuxième jour, mardi 21, quartier Saint-

Pierre. 
Troisième jour, mercredi 22, quartier Saint-

Nicolas. 
Les propriétaires sont en conséquence invi-

tés à présenter, dans l'endroit désigné, aux 
jours et heure indiqués, tous les chevaux, ju-
ments, mulets et mules en leur possession, 
ayant atteint l'âge minimum fixé par la loi, 
compris ou non dans les classements anté-

rieurs. 

TIR AUX PIGEONS 
Grand Tir aux Pigeons, dimanche 5 mai, 

stand des H iraudières. 
Ouverture du tir à 1 heure. 
A 4 heures, prix des Huraudières : un objet 

d'art, valeur 400 francs au premier, un objet 
d'art au second. 

Cltapelle X.-D. des Ardilliers 
Exercices de l'Adoration perpétuelle, samedi 

et dimanche, 4 el 5 mut 
Samedi soir, à 7 heures 1/2, vêpres, salut, expo-

sition du T. S. Sacrement et sermon. 
Dimanche: lrB messe à 2heures ; 2e à 6 h. 1/4; 

3e à 7 heures; à 8 heures, grand'messe et allocu-
tion. 

A 2 heures, vêpres; à 7 h. 1/2, cérémonie de 
clôture, complies, sermon, amende honorable, 
salut solennel et cantique en l'honneur de N.-D. des 
Ardilliers. 

Les sermons seront prêchés par M. l'abbé Ver-
dier, supérieur de l'Institution Saint-Louis. 

On invite l^s fidèles à venir, le jour ou la nuit, 
faire l'heure d'adoration. 

DOUÉ-LA-FONTAINE 
Charivari. — M"e Main-Leste 

Avant-hier soir, vers 9 h. 1/2, Mony, appa-
riteur de police à Doué-la-Fontaine, prévenait 
les gendarmes qu'un charivari, visant son ma-
riage — il a 72 ans, le malheureux — et ras-
semblant plusieurs centaines de personnes, 
allait éclater devant sa maison. 

Les gendarmes se rendirent au domicile du 
plaignant; et, à leur aspect, les principaux 
meneurs déguerpirent. Ils engageaient les 
autres assi^ants à évacuer le terrain, quand 
la femme Porquereau allongea un souffl-it au 
gendarme Gaucher. Ce dernier la saisit par le 
bras gauche pour l'arrêter. La mégère lui porta, 
de la main droite, un coup de poing sur la tète. 

On mâta la bonne dame qui, interrogée, 
répondit avec assurance: «qu'il n'y avait au-
cun mal à faire ce charivari et que les gendar-
mes seraient bien mieux dans leurs lits que là 

où ils se trouvaient ». 
Après cette aimable réponse, on conduisit 

Mme Porquereau à la chambre de sûreté d'où 
elle a été dirigée sur le Parquet de Saumur. 

Bruit et tapage nocturnes, compliqués 'le 
voies de fait envers un gendarme dans l'exer-
cice de ses (' mêlions. Mazette 1 Elle va bien, 

Mme Main-Leste Porquereau I 

Le 4er mai à Angers et à Trélazé 

Les manifestations du ltr mai diminuent 
tous les ans d'importance. A Angers, sauf 
quelques socialistes avancés, tous les ouvriers 
ont travaillé sans s'occuper du jour. 

Ces socialistes, entrés petit nombre, se sont 
promenés à travers les rues, et vers une heure 
de l'après-midi, ils se trouvaient en face la 
Bourse du Travail. Us étaient très calmes. 

Le Ier mai sera fêté à Angers dimanche pro-
chain. Nous croyons savoir que les socialistes 
ont l'intention de se réunir dans une fête fa-

miliale. 
Dans la crainte de quelques manifestations, 

le brigadier Boudier et quatre gendarmes 
d'Angers sont arrivés avant-hier matin à Tré-
lazé, mais c'était bien inutile car un calme ab-
solu n'a cessé de régner toute la journée. 

Les grévistes allumetliers étaient invisibles, 
et les ouvriers carriers travaillaient comme à 

l'ordinaire. 
Les quelques ouvriers des allumettes, qui, 

nous avait-on dit, avaient repris leur travail, 
ont quitté à nouveau l'atelier où ils étaient 
venus simplement pour nettoyer les machines. 

Il a été décidé, dit le Petit Courrier, que le 
travail recommencerait lorsque leurs camara-
des de Paris auraient eu gain de cause. 

La Foire d'Angers 
La foire de mardi, favorisée par un temps 

splendide, a été excellente sous tous les rap-

ports. 
Un très grand nombre de personnes s'y 

étaient donné rendez-vous et tout s'est très 
bien vendu. Comme on a raison de le dire, 
celte foire est bien une des meilleures de l'an-

née. 
Le chanvre commence à diminuer, mais la 

petite quantité qui reste s'enlève rapidement 

de 5 à 5 50 les 6 kil. 500. 
Le marché aux porcs était bien achalandé et 

la vente a été bonne. 
Le matin on cotait une légère hausse, mais 

dans la soirée ce fut une hausse assez sensi-
ble qui régnait sur toutes les catégories. 

Les bœufs et les vaches ont trouvé facilement 
acheteurs. Les prix ne subissent aucune varia-

tion sur la dernière foire. 
Les veaux seuls, amenés en très grande 

quantité, se vendaient bien avec une hausse 

sensible. 
Les quelques bons chevaux qui se trou-

vaient sur le marché ont été enlevés de bonne 

heure. 
La vente du foin et de la paille a été ma-

gnifique, mais d'un autre côté une certaine 
animation régnait sur le marché au grain. 

(Petit Courrier.) 

L.e baryton Tricot 
La commission des débuts s'est réunie au 

théâtre du Mans afin de donner son avis sur 
l'admission des artistes de la troupe d'opéra 
qui chanteront également à Angers. 

A la majorité, la commission a émis un avis 
favorable à l'admission de M. Tricot, baryton. 

Il ne pouvait en être autrement : les barytons 
comme M. Tricot sont rares. 

TOURS 
ne vue de mobili Nation 

On annonce qu'une grande revue de m >hili-
salion sera prochainement pas-ée par M le 
général île Kerhué, commandant du 9L'c rps. 

A celte revue prendront part officiers, snus-
olïiciers el soldats de toutes armes, de tous les 
services, jusque el y compris la gendarmerie, 
en teaue de campagne. 

Les ordres les plus précis ont été donnés 
hier pour que les préparatifs puisse être faits 
au plus tôt. 

La dale de la mobilisation, très prochaine, 
ne sera connue que quelques heures avant la 
revue qui aura lieu vraisemDiablement au 
Mennelm. 

Maison centrale de Foutevrault où il avait dû 
subir un an de prison, a été arrêté à l'Alouette, 
commune de .loué-les-Tours, chez les époux 
Douady, aubergistes. 

Michez est iuculpé de violation de domicile 
el menaces de mort au préjudice de Douady. 

Arrestation 
Lundi soir, le nommé Louis Michez, ouvrier 

couvreur, qui était sorti le malin même de la 

Fêtes et assemblées du dimanche 5 jHin 

A Saumur. — Assemblée de la Croix-Verte. 
A 2 heures, mât de cocagne, courses en sac ; 
à 9 heures, feu d'artifice avenue des Marron-
niers. Illuminations. 

A Nueil. — Grande fête patriotique. Inau-
guration du monument élevé à la mémoire des 
12 braves de Nueil. — Salve d'artillerie, ré-
ception des autorités, délilé du cortège, con-
cert, mal de cocagne, fête foraine, retraite aux 
flambeaux, feu d'artifice, banquet, etc. 

A Vernantes. — Assemblée des Muguets. 
Grande cavalcade, redoute de confetti, retraite 
aux flambeaux, avec pièces d'artifice el feux de 
bengale, grand bal, etc. 

A Ambillou. — Assemblée. 
Au Puy-Notre-Damc — Assemblée. 

Objets perdus et trouvés 
M. .Iules Ragain, rue de l'Ancienne-Gare, 22, 

a perdu un rouleau de papier dans lequel 
étaient enfermés deux certificats. Prière de les 
rapporter à son propriétaire. 

— M. BraziIle,charretier, rue du Pressoir-
Slint-Antoine, a trouvé une petite chienne 
noire avec.collier sans nom. Il la lient à la dis-
position du propriétaire. 

— M. Audoux, employé des Ponts et Chaus-
sées, a perdu, le 21 avril dernier, un parapluie, 
c hemin des Violettes. Prière de le rapporter à 
son domicile, ruo du Pressoir-Saiut-Autoiue, 
34, ou au bureau de police. 

Etat Civil de Saumur 
NAISSANCES 

Le 2 mai. — Mai guérite Bongreau, rue du 
Pressoir-Sainl-Anloine ; — Max-Désiré Texier, 
rue du Palais-de Justice. 

TRIBUNAUX 

6e Chambre civile de Paris 
LA « COMMISSION » DE MARIAGE 

Le 23 mai 1893, M. Bouchet signait à Mme 

Cabrol, alors débitante de labac, aujourd'hui 
rentière, le bon suivant : 

« Je m'engage à payer à Mrae Cabrol une 
commission à forfait de 1,000 francs, si elle 
me fait marier par son intermédiaire avec 
MlleG... demeurant chez Mme sa mère, négo-
ciante en cornes el écailles, et si les renseigne-
ments donnés par Mme Cabrol sont exacts, sur-
tout en ce qui concerne la dot de ladite de-
moiselle.» 

Les présentations des deux jeunes gens l'un 
à l'autre eurent lieu dans le bureau de tabac, 
el finalement le mariage fut célébré. 

Seulement M. Bouchet refusa de s'exécuter. 
De là un procès que lui intentait Mme Cabrol, 
devant la 6e chambre civile. 

M. Bouchet a été condamné, par défaut, à 
payer les 1,000 francs en question. 

Le tribunal a déclaré que la dette n'avait 
point une cause illicite, qu'elle constituait une 
simple dette de reconnaissance. 

Le meilleur unliglnireux et antibilieux connu 
est la Tisane Oussolin. Il suffit d'en prendre 
une cuillerée à café i liaque matin. On en trouve 
dans toutes les lionnes pharmacies au prix de 
4 IV. 50 le flacon. Dépôt principal à Paris, phar-
macie Derbecq, 24, rue de Oharonne. 

Deux-Sèvres. Les Brousses, commune de Pouf-
fonds par Melle, le 30 mars 1894. — Vos Pilules 
Suisses ont produit un très hon effet à ma mère, 
qui souffrait depuis longtemps de maux d'estomac; 
elle est complètement guérie. En foi de quoi je vous 
donne la présente attestation avec autorisation de 
la publier. 

(Sig. lég). MARTEAU CHARLES. 

BOULANGER 
Rue du Port ail-Louis. 40 

Prévient le public qu'il vend, à partir de ce 
jour, 

Le Pain Kneipp 
suivant la véritable méthode hygiénique et 
naturelle de 

HP KNEIPP 

Plus de Coqueluche 
Rhumes, bronchites, catarrhes, athsmes, 

suffocations, toux persistantes, suites d'in-
fluenza. Guérison rapide et certaine par le 

TOPIQUE POIRAULT 
Résolutif, absorbant et calmant, à base de 

sucs végétaux qui, dès l'application, sont ab-
sorbés par le sang et en détruisent les impuretés 
sans causer aucune souffrance el ne laissant 
aucune irace sur l'épidémie le plus délicat. 

(Formule déposée.) 

Dépôt à Saumur, Pharmacie DESCHAMPS, rue 
Saint-Jean. 

Prix : 3 fr. pour les enfants, 4 fr. pour les grandes 
personnes. 

Envoi immédiat contre un mandat-poste accom-
pagné de 0,05 pour port. 

I I F. R N I E S 
Guérison radicale par le Bandage électro-

n édical MARIE frères, médecins spécialistes-
inventeurs , à Paris, n° 8, rue du Pont-Neuf. 
M. MARIE fera lui-même l'application de ses 
appareils à Angers, les dimanche 12, lundi 13 et 

mardi 14 mai, hôtel de Londres (sur le quai); 
A Snumur, le mercredi 15, de 9 heures du 

matin à 8 heures du soir, hôtel de la Paix ; 
A Tours, le jeudi 16, hôtel de Richelieu. 
M. Marie revient deux fois par an. 
Nos bandages électriques seuls guérissent. 

93 ans de Merveilleux succès. 
Les bandages des Docteurs MARIE défient 

toute concurrence pour leur efficacité. 

Oui, je suis guéri, je ne tousserai 
plus jamais, et je tiens par recon-
naissance à faire connaître mon 
secret. C'est grâce aux Pastilles 
du Dr CABANES que ma toux a 
disparu. C'est grâce aux Pastilles 
au D' CABANES que vous n'aurez 
plus ni Rhumes, ni Grippes, ni 
Catarrhes, ni Bronchites. 
DÉPÔT Pli1- DERBECQ. 24, Rue de Charonne, Parla 

KT TOUTES PHAHMACIES. Envoi franco oontre timbrât. 

Le Gérant. L. D-LAIINAV 

Ne demandez chez votre Epicier que du 

TAPI0CAR1LS 
o'est le MBIT ,T .TCXJR 

ÉVITER LES CONTREFAÇONS 

Se trouve dans toutes les bonnes Maisons d'Epiceries et de Comestibles. 
Vente en Gros : 362, Boulevard Voltaire, 86S — PARIS. J 



COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 2 MAI 

FONDS 
3 0/0... 
3 0/0 amortissable .... 
3 1/2 1891 

SOCIÉTÉS DE CRÉDIT 
Banque de France 
Comptoir national d'Escompte 
Crédit Foncier 
Crédit Industriel . . . . . 
Crédit Lyonnais 
Sociélé Générale 

CHEMINS DE FER 
Est-Algérien 
- Obi. 3 0/0 

101 95 
101 --
107 50 

910 — 
505 — 
817 50I 
497 — 

Est 
- Obi. 3 0/0 nouv,. . . . 

Lyon-Médilerranée 
— Obi. 3 0/0 

|| Midi 
750 - | — Obi. 3 0/0 nouv 
606 — ! ; Nord 

— Obi. 3 0/0 nouv. . . . 
Orléans ... 

— Obi. 3 0/0 1881 nouv.. 
Ouest 

— Obi. 3 0/0 nouv. . . . 
030 — I > Ouest-Algérien 
454 _ _ Obi. 3 0/0 nouv. . . . 

11 

980 
171 

1512 
472 

l:.18 
471 

1825 
178 

i582 
472 

I.OH5 
474 
tii'2 
459 

50 ! 
(i 

50 . 

75 , 

50 
50 

VALEOBS DIVERSES 
Gaz pour l'étranger .... 
Gaz Compagnie parisienne . 
i,>° Transatlantique 
Omnibus de l'ans 
Suez taciiuns) 

FONDS ETRANGERS 
Anglais 2 3/4. 
Autriche 4 0/0 or 
Egypte Dette unifiée. . . . 
Espagne extérieuie 4 0/0. . 
Hongrois 4 0/0 or ... . 
Italien 5 0/0 
Portugais 4 1/2 0/0. . . . 

, ! 105 
J 315 

1071 
337 r 

71 50 
Oblig. 

1(2 
106 
"b 

l(X 

88 
180 

20 
80 

50 
50 ! 

Russe 4 0/0 1893 • ; .• 
_ 4 0/0 Consolid. i'e et 2e série: 
_ 3 0/0 or 1891 | 

Crédit foncier égyptien 
VILLE DE PARIS 

1855-60 3 0/0 ! 
1865 4 0/0 

_ 1869 3 0/0 | 
- 1871 3 0/0 
- 1886 3 0/0 ! 

' — 1892 , 
CREDIT FONCIER 

Communales 1879 -i ■ j 
Foncières. 3 0/0 1879 j 

]i 5 751 72 50 
101 95! VALEURS FRANÇAISES 
92 75 i OBLIGATIONS 

4(2 0 Chemins Brésiliens 4 1/2. . . . 436 -. 
Eaux Compagnie générale 3 0/0. . 470 -

02 i ■ Gaz Compagnie parisienne 5 U/0. 5,6 _ 
561 477 _ 
426 Transatlantique 3 0/0 344 — 
il6 50 32 -
412 751 2e série 6 0/0 30 -
3S(i --1 

116 -
499 50 655 
502 50 487 25 

P A N D RI E U X, £S et 30, Rue S-Jean, Saumur, 
laison de confiance la plus importante de la région vendant à ArotisiMuiU. - Entrepôt direct 

Produits Alimentaires Félix POTIN. 
Malgré la hausse persistante sur les Vins, mes achats antérieurs me permettent encore de vendre_un très bon^^^^^^^^ ^ 

Vin rouge 35 c. le nu*. — Vin blanc 45 c. le litre. - -Livraison à domicile car Vins AN Dlll EUX 

Etude de Me LE BARON, notaire 
à Saumur. 

Par Adjudication 
Le 9 juin 1895, à 1 heure, en la 

maison ci-après désignée, 

UNE MAISON 
Avec cour, jardin bien planté et 

dépendances, dernièrement ha-
bitée par M. Kern pi, au Pont-
Fouchard, commune de Uagneux. 
On pourra traiter avant l'adju-

dication. 
S'adresser à Me LE BARON , no-

taire. 

M VENDRE 
Bon Vin rouge cuvé 

60 francs la barrique 
A vendre quantité de sarnienls 

de vigne. 
S'adresser à M. ('.. TERRIEN, 

à Saumur. 

Bouchard - Bayle 
Arcliilcclc-Expirt 

47, Rue Daciej, S'aumur 

Demandes d'Emplois 
ON DEIAKDE S;EV!IK 
chambre, un peu jardinier; la 
femme cuisinière. 

S'adresser au bureaudu journal. 

Rognures de papier pour emballage 
S'adresser au bureau du journal 

Tout*! deman'e d'adresse ou 
de renseignement doit être ac-
compagnée d'un timbre pour la 
réponse. 

38, Rue d'Orléans, 1, rue lïeuurepaire, SAUuUli 

E. CHAUVEAU 
PRIMEURS DU PAYS 

l'ruîKcs. Pomme* tic ièrré. Petits l'ois. ( arolle*. Xavets 
A rticIiautM. ANpe i es. 

Provenance directe : Hiillaude — Pommes de terre nouvelles. 
» » Belgique — Raisins noirs. 
Champignons frais , réception tous les jours. 

Vins rouges , bon cru, le litre » 35 
— Ire qualité — » 40 

Vins blancs d'Anjou, — » 45 
25 litres de vin donnent droit à 1 litre gratis. 

PIIARMACIEA.CLOSIER 
N° 90, rue Ducier (PLACE SAINT-PIERRE), en face la Caisse d Épargne 

 SAUMUR 

Droguerie Médicinale el Vétérinaire. — Entrepôt des Eaux minérales 
naturelles Françaises cl Etrangères. — Dépôt de toutes les Spécialités 
■médicales. 

Grand assortiment de Bandages se prôiant à tous les mouvements du corps 
ét maintenant là'hernie constamment réduile. — Un bandage bien fuit et 
bien appliqué [utilité souvent la guérison des hernies. 

CABINET D'APPLICATION 
On trouve, à la FHARIVACIE, un j^rlnd choix«l'Ai-ltètes en caoutchouc 

vulcani é, en gomme noire et goaime anglaise blonde, de Bas contre les 
varices.de Ceinturesen luusgenres, de Biberons, d Injecteursetn'lrrigau'urs. 

Imprimerie Paul CODE Saumur 
FACTURES TOUS FORMATS 

CARTES D'ADRESSES 

ETIQUETTES PARCHEMIN pr ENVOIS 

TÈTES DE LETTRES 

CIRCULAIRES — ENVELOPPES 

AVIS DE TRAITES — MANDATS 

REÇUS & BONS à SOUCHE PERFORÉS 

REGISTRES 

LETTRES MARIAGE, LETTRES DEUIL 
FAIRE-PART NAISSANCE 

CARTES DE VISITE 

AFFICHES — PROSPECTUS 

PROGRAMMES Pr FÊTES & SOIRÉES 

PRIX-COURANTS 

MENUS EN BLANC & IMPRIMÉS 

CATALOGUES — BROCHURES 

Consulter les Prix de la maison avant de commissionner à l'extérieur 

Extrait de l'article 2 des statuts : 
« La Snciélé ne pourra vendre sous la dénomination d'Huiles d'Olive que des huiles 

absolument pures et sans mélange d'huile de graines. » 
II S|)écti lilé d'Huile d'Olivi Vieio- fc\lra de Nice 

Le Flacon, 1.4V | Le 1/2 Flacon, l.«0 
Huile d'Olive Vierge, lmpé i.ile 

Le Flacon, | Le 1/2 Flacon, 1.40 
Les Flacons .sont comptés et repris pour 0,10. et les 1/2 Flacons pour 0,30. 

EN BONBONNES EN VERRE GARNIES D'OSIER 
En Bonbonne de 5 kiL, 1/2 kil. 1.IO 11 En Bonbonne de 5kil., 1/2 kil. 1..10 

— de 10 kil., — I »|| — de 10 kil . — 
Les Bonbonnes de 5 kil. sont comptées et reprises à 2 fr , celles de 10 kil. à 2 fr 50. 

N.B. - L'HUILE IMPEMALE, que nous mettons en vente cette année pour la pre-
mière fois, provient de fruits bien n tus triésà la main ; les soins les plus minutieux appariés 
à la Jûbfkâlion de cille Huile extra doive en fera bientôt la pré fêtée de tous les amttleurs. 

Vina gre d'Orléans le liire » 40 et » 50 
— pur vin » 70 et vieux » 80 

Arrivstffct de Birimcttr» iuu les jttiirw 

A SAINTE -GENEV1È VE 

BRODERIES 

JVL r NOËL &: BOTTIlsT 
SAUMUR — 8, rue du Puits-Neuf, 8 — SAUMUR 

Tailleur, 27, rue d'Orléans, Saumur. 
AUJOURD'HUI ET JOURS SUIVANTS 

Expositions avec Mise eu Vente des NOUVEAUTÉS de la Saison Printemp 
COSTUMES COMPLETS A M K FR. 

Sur mesure Oo 
■Été 

*u par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature du Gérant, 
UHel-de-Ville de Saumur {895 LE MAIRE 

Certifié par l'imprimeur soussigné. 


